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Le ministre de la fonction publique 

et de la réforme de 1'Etat 
 

 

à 
 

 

Madame la ministre de 1'emploi et de la solidarité 

Direction de l'administration générale, du personnel et du budget 

 

 
 

OBJET: permanences téléphoniques dans les services déconcentrés les fins 

de semaine et jours fériés 

REE: Votre lettre n° 29 du 30 mars 2000 - affaire suivie par M. 

Philippe Stoecklin. 
 

Par correspondance de référence, vous rn' avez demandé de vous faire 

connaître ma position sur le dispositif ct' astreintes actuellement en vigueur dans les 

directions départementales des affaires sanitaires et sociales. 

 
Il n'existe pas de disposition interministérielle encadrant les astreintes. 

Celles-ci ne sont par conséquent indemnisées, en l'absence de décret  spécifique, 

qu'en cas de travail effectif, et pour les seuls bénéficiaires d'indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires. L'astreinte pourra a contrario être réalisée par le bénéfice 

d'un repos qui ne saurait être égal ou supérieur à celui des heures de travail effectif. 

 
Je rappelle à cet égard que le Conseil d'Etat a considéré (22 janvier 1986, 

Gille) que pour les agents de catégorie A, une permanence à domicile imposée sans 

compensation aux fonctionnaires ne porte pas atteinte aux prérogatives résultant du 

statut particulier de ces personnels. 

 
En outre, il n'est pas nécessaire que les astreintes soient  prévues  par  les 

statuts particuliers des personnels concernés, le Conseil d'Etat ayant précisé  (29 

juillet 1994 Los) qu' « il appartient aux responsables de recourir en tant que  de 

besoin en vue d'assurer la continuité du service, à des astreintes, notamment à 

domicile, auxquelles les agents ne pourraient se soustraire ». 
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2. 

 
Il en est de même des permanences: ainsi, seul, le décret no 50-1248 du 6 octobre 

1950 (art 9) précise que << ne peuvent être considérés comme travaux supplémentaires 

et rémunérés comme tels, les heures de permanence ou de présence sur les lieux de 

travail qui ne s'accompagnent pas de travail effectif» et que <<des textes spéciaux 

fixeront, le cas échéant, les indemnités susceptibles d'être allouées aux personnels 

assurant des permanences au-delà de la durée normale de travail ; ces indemnités ne 

pourront en aucun cas, être supérieures à 50 % du montant des indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires qui auraient été payées s'il y avait eu travail effectif"· 

 
Il serait donc peu opportun de modifier votre dispositif actuel avant l'élaboration 

d'une nouvelle réglementation relative au temps de travail dans la fonction publique, 

sujet faisant encore l'objet de concertations. 
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Yves CHEVALIER 
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